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Résumé

Acte final

 Décision 2011/0099
JO L 041 15.02.2011, p. 0008

Mobilisation du Fonds européen d'ajustement à la mondialisation: 
licenciements dans le commerce de gros des TIC aux Pays-Bas

  2010/2279(BUD) - 15/12/2010 - Texte budgétaire adopté du Parlement

Le Parlement européen a adopté par voix pour, 46 voix contre et 10 abstentions, une résolution approuvant la proposition de décision annexée567 
concernant la mobilisation du Fonds européen d'ajustement à la mondialisation (FEM).

Le Fonds sera ainsi mobilisé à hauteur de  en crédits d'engagement et de paiement afin de 2.557.135 EUR venir en aide aux Pays-Bas confrontés à
.des licenciements dans le secteur du commerce de gros des technologies de l’information et de la communication (TIC)

Le Parlement rappelle que l'Union européenne a mis en place des instruments législatifs et budgétaires appropriés pour fournir un appui
complémentaire aux travailleurs touchés par les conséquences des modifications notables de la structure du commerce mondial et pour aider à leur
réinsertion sur le marché du travail. Sachant que les Pays-Bas ont demandé une aide pour faire face à 613 licenciements dans deux entreprises
relevant de la division 46 de la NACE rév. 2 (commerce de gros, à l'exception des automobiles et des motocycles) situées dans la région de niveau
NUTS II de Noord Holland et que cette demande satisfaisait aux critères de recevabilité fixés par le règlement du fonds, le Parlement invite les
institutions à faire le nécessaire pour accélérer la mobilisation du fonds à hauteur du montant voulu.

Le Parlement souligne en outre l'engagement pris par les institutions pour assurer une procédure rapide et fluide en vue de l'adoption des décisions
relatives à la mobilisation du FEM, permettant d'apporter une aide individuelle ponctuelle et limitée dans le temps en faveur des travailleurs qui ont été
licenciés en raison de la mondialisation et de la crise financière et économique.

Il rappelle également que :

l'aide du FEM ne devrait pas se substituer aux actions relevant de la responsabilité des entreprises en vertu de la législation nationale ou de
conventions collectives, ni aux mesures de restructuration des entreprises ou des secteurs ;
la Commission a présenté des informations sur l'ensemble coordonné de services personnalisés à financer par le FEM avec des données
exhaustives sur la complémentarité avec les actions financées par les Fonds structurels (le Parlement rappelle sa demande pour que soit
également présentée une évaluation comparative de ces données dans les rapports annuels de la Commission) ;
le fonctionnement et la valeur ajoutée du FEM devraient être évalués dans le contexte de l'examen général des programmes et d'autres
instruments créés en vertu  sur la discipline budgétaire, dans le cadre de l'analyse budgétaire du cadre financierl'AII du 17 mai 2006
pluriannuel 2007-2013.

Le Parlement se félicite par ailleurs du fait que, dans le cadre de la mobilisation du Fonds, la Commission ait proposé une autre source de crédits de
paiement que les fonds inutilisés du FSE, suivant en cela les rappels fréquents du Parlement européen. Il rappelle que le FEM a été créé en tant
qu'instrument spécifique distinct, ayant ses propres objectifs et échéances, et qu'il convient dès lors d'utiliser les lignes budgétaires appropriées pour
les virements. Il se félicite de constater que pour la mobilisation du FEM en faveur de ce dossier, des crédits de paiement seront virés d'une ligne
budgétaire destinée au soutien des PME et de l'innovation (même s’il déplore les sérieuses déficiences de la Commission dans la mise en œuvre des
programmes en matière de compétitivité et d'innovation, en particulier pendant une crise économique qui devrait accentuer de façon notable les
besoins de soutien).

Le Parlement se félicite enfin de la nouvelle présentation de la proposition de la Commission qui, dans son exposé des motifs, donne des informations
claires et précises sur la demande, analyse les critères de recevabilité et précise les raisons de son approbation, ce qui correspond aux demandes du
Parlement.

Mobilisation du Fonds européen d'ajustement à la mondialisation: 
licenciements dans le commerce de gros des TIC aux Pays-Bas

  2010/2279(BUD) - 23/11/2010 - Document de base non législatif

OBJECTIF : mobiliser le Fonds européen d'ajustement à la mondialisation (FEM) pour venir en aide aux Pays-Bas confrontés à des licenciements
dans le secteur du commerce de gros des TIC.

ACTE PROPOSÉ : Décision du Parlement européen et du Conseil.
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CONTENU : le  a créé un Fonds européen d'ajustement à la mondialisation (FEM) destiné à fournir un appuiRèglement (CE) n° 1927/2006
complémentaire aux travailleurs licenciés subissant les conséquences de modifications majeures de la structure du commerce mondial, afin de les
aider dans leurs efforts de réintégration dans le marché du travail.

L  permet la mobilisation du Fonds à concurrence d'un montant annuel maximal de'accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 sur la discipline budgétaire
500 millions EUR.

La Commission a examiné la demande de mobilisation du FEM en vue de venir en aide aux Pays-Bas et s’est prononcée comme suit :

: demande EGF/2010/012 NL/Noord Holland ICTPays-Bas : le 8 avril 2010, les Pays-Bas ont introduit la demande EGF/2010/012 NL/Noord Holland
ICT en vue d’obtenir une contribution financière du FEM à la suite des licenciements intervenus dans deux entreprises relevant de la division 46 de la
NACE Rév. 2 («Commerce de gros, à l’exception des automobiles et des motocycles»)  dans la région NUTS II de Noord-Holland (NL32), aux Pays-
Bas. La demande a été complétée par de plus amples informations, dont les dernières ont été fournies le 5 août 2010.

Afin d’établir le lien entre les licenciements et la crise financière et économique mondiale, les Pays-Bas font valoir que le secteur des technologies de l’
information et de la communication (TIC), et en particulier les entreprises intervenant dans l’élaboration et la vente de matériel, a été pénalisé par la
crise. Les chiffres globaux montrent en effet qu’en 2009, en Europe occidentale, le taux de croissance sur le marché des TIC était inférieur aux années
précédentes: 2,7% en 2007, contre 2% en 2008 et 1,2% en 2009.

En ce qui concerne les deux entreprises qui font l’objet de la demande, le chiffre d’affaires a considérablement diminué en 2009 puisqu’il a reculé de
25% pour Getronics et de 17% pour HP division PC et de 19% pour sa division impression. Plus globalement, la crise s’est fait cruellement ressentir
pour l’emploi dans le secteur des TIC (délocalisation de la production vers la Chine et l’Inde).

Au terme d'un examen approfondi, la Commission a conclu, en application de l'article 10 du règlement (CE) n° 1927/2006, que les conditions de l'octroi
d'une contribution financière en vertu du présent règlement étaient remplies.

Au vu de la demande des Pays-Bas, il est donc proposé que le FEM contribue à l’ensemble coordonné de services personnalisés à hauteur de 
, somme qui représente 65% du coût total.2.557.135 EUR

ANALYSE D’IMPACT : sans objet.

INCIDENCE FINANCIÈRE : compte tenu du montant maximal d’une contribution du FEM établi à l'article 10, paragraphe 1, du règlement (CE) nº 1927
/2006, et de la marge disponible pour la réaffectation des crédits, la Commission propose de mobiliser le FEM pour un montant total de 2.557.135
EUR, à affecter sous la rubrique 1a du cadre financier.

La contribution proposée laissera disponible plus de 25% du montant maximal annuel affecté au FEM pour répondre aux besoins des quatre derniers
mois de l'année.

Par la présente proposition de mobilisation du FEM, la Commission engage la procédure de trilogue sous forme simplifiée, conformément au point 28
de l'accord interinstitutionnel du 17 mai 2006, afin d'obtenir l'accord des deux branches de l'autorité budgétaire sur la nécessité du recours au FEM et
sur le montant requis. La Commission invite la première des deux branches de l'autorité budgétaire qui parvient, au niveau politique approprié, à un
accord sur le projet de proposition de mobilisation à informer l'autre branche ainsi que la Commission de ses intentions. En cas de désaccord de l’une
des deux branches de l’autorité budgétaire, un trilogue formel sera organisé.

La Commission présente séparément une demande de virement visant à inscrire au budget 2010 les crédits d'engagement et de paiement
nécessaires, conformément au point 28 de l'accord interinstitutionnel du 17 mai 2006.

Mobilisation du Fonds européen d'ajustement à la mondialisation: 
licenciements dans le commerce de gros des TIC aux Pays-Bas

  2010/2279(BUD) - 03/02/2011 - Acte final

OBJECTIF : mobiliser le Fonds européen d'ajustement à la mondialisation (FEM) pour venir en aide aux Pays-Bas confrontés à des licenciements
dans le secteur du commerce de gros des TIC.

ACTE NON LÉGISLATIF : Décision 2011/99/UE du Parlement européen et du Conseil concernant la mobilisation du Fonds européen d’ajustement à la
mondialisation, conformément au point 28 de l’accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission sur
la discipline budgétaire et la bonne gestion financière (demande EGF/2010/012 NL/Noord Holland ICT, présentée par les Pays-Bas).

CONTENU : avec la présente décision, le Parlement européen et le Conseil décident de mobiliser une somme de en crédits d’2.557.135 EUR 
engagement et de paiement au titre du Fonds européen d’ajustement à la mondialisation dans le cadre du budget 2010.

Ce montant est destiné à venir en aide aux Pays-Bas touchés par des licenciements intervenus dans deux entreprises relevant de la division 46 de la
NACE rév. 2 («commerce de gros, à l’exception des automobiles et des motocycles») dans la région NUTS II de Noord Holland (NL32).

Sachant que la demande d’intervention des Pays-Bas remplit les conditions prévues au règlement (CE) n° 1927/2006 ( ), le Parlementrèglement FEM
et le Conseil décident d’y répondre en octroyant le montant ci-avant envisagé.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2006/0033
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=ACI/2004/2099
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2006/0033


Pour rappel, le Fonds européen d'ajustement à la mondialisation vise à fournir un appui complémentaire aux travailleurs licenciés subissant les
conséquences de modifications majeures de la structure du commerce mondial, afin de les aider dans leurs efforts de réintégration dans le marché du
travail. L'accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 permet la mobilisation du Fonds à concurrence d'un montant annuel maximal de 500 millions EUR.
Á noter également que le champ d'application du Fonds a été élargi pour les demandes présentées depuis le 1  mai 2009 afin d'inclure une aide auxer

travailleurs licenciés en raison de la crise financière et économique mondiale.
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